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TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
 

 

Saint-Eustache, le 21 septembre 2018 

 

 

 

Marie-Josée Gouin, vice-présidente 

Pierre Turcotte, vice-président 

Commission de la protection du territoire agricole du Québec 

25, boul. Lafayette 3
ième

 étage 

Longueuil (Québec)    

J4K 5C7 

 

 

Objet :  Agrégats Mirabel inc. /   417305 

  Utilisation à des fins autres que l’agriculture 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis relativement au 

dossier cité en rubrique, en accord avec le syndicat local de Sainte-Scholastique - Mirabel. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci rende les autorisations suivantes, dans le 

cadre de l’exploitation de son entreprise :  

- L’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une superficie approximative de 90,2 hectares, 

correspondant à une partie du lot 2 521 465 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Deux-

Montagnes, et ce, afin d’y agrandir l’exploitation d’une carrière ayant fait l’objet de plusieurs 

autorisations (volet 1). 

- L’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une superficie approximative de 79,9 hectares 

correspondant à une autre partie du lot 2 521 465 du même cadastre, et ce, afin de modifier les 

autorisations déjà rendues par la Commission quant à la profondeur de l’exploitation (volet 2). 

- L’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une superficie approximative de 0,7 hectare 

correspondant à une partie des lots 1 847 277 et 2 521 465 du même cadastre, et ce, afin d’y agrandir 

l’aire utilitaire (circulation, entreposage, concassage, tamisage, bureau, balance, garage, etc.) (volet 3). 

- L’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une superficie approximative de 14,4 hectares, moindre 

et incluse aux autres superficies ci-haut mentionnées, correspondant à une partie du lot 2 521 465 du 

même cadastre, et ce, afin d’y effectuer du concassage et tamisage de résidus de béton et d’asphalte 

(volet 4). 
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La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat local de Sainte-Scholastique - Mirabel 

désirent transmettre un avis indiquant qu’ils partagent les conclusions de la Commission à l'effet de 

refuser les usages non agricoles demandés pour les volets 1 et 4.  

Cependant, nous sommes très inquiets que la profondeur d'exploitation de la carrière puisse se faire 

jusqu'à 70 mètres dans les aires ayant déjà été autorisées dans le passé (volet 2) pour le simple motif que 

les décisions de la Commission ne prévoyaient aucune condition à cet effet. Si la Commission n'a pas la 

compétence légale d'imposer des conditions sur la profondeur d'exploitation a posteriori, l'UPA espère 

que les autorités municipales et le MDDELCC useront de leur pouvoir pour s'assurer que ce projet de 

carrière ne contraigne pas l'approvisionnement en eau des fermes et des résidents dans le secteur 

environnant.  

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

  

 
Richard Maheu, président 

Fédération UPA Outaouais-Laurentides 
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